
PRE-ETUDE DU PROJET D'AGGLOMERATION TRANSPORTS ET URBANISATION ANNEXE 1

QUESTIONNAIRE AUX AUTORITES SUR LE RAPPORT FINAL DE LA PRE-ETUDE

AUTORITE (à préciser) :

REMPLI LE :

LEXIQUE (RAPPEL) :

MD : Mobilité douce (piétons, cycles, etc.)
P+R : Parking relais
RC : Route cantonale
RER : Réseau express régional (CFF)
TIM : Transport individuel motorisé
TP : Transport public
T/U : Transports et urbanisation

CHANTIER A : VILLE DES DELTAS

CHANTIER B : VILLE DES COTEAUX

CHANTIER C : GRAND PAYSAGE ET NIDS D'AIGLE
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QUESTIONS D'ORDRE GENERAL OUI NON ?

1. Au vu des résultats de la pré-étude, êtes-vous convaincus de la nécessité d'élaborer un projet d'agglomération T/U, visant à
bénéficier du Fonds d'infrastructure de la Confédération ?

2. Êtes-vous d'accord avec la recommandation du rapport de pré-étude selon laquelle le périmètre du projet d'agglomération T/U
devrait comprendre 14 communes : 10 Riviera + 3 basse plaine du Rhône + 1 Veveyse (Châtel-St-Denis) ?
Et si non :

2.1 Quel serait le périmètre à retenir ?

3. Dans le cadre de l'élaboration du projet d'agglomération, il est prévu de mettre en place un comité de pilotage politique, ainsi qu'un
groupe de travail technique. Outre la présidence des groupes, l'instance de pilotage choisie devra assurer les tâches de suivi et de
coordination sur le plan technique. Cela étant, "qui" selon vous devrait assumer le pilotage du projet d'agglomération ?

3.1 Une instance cantonale ?
Et si oui :

3.2 Le canton de Vaud et ses services ?
Ou :

3.3 Le canton de Fribourg et ses services ?
Ou :

3.4 Les deux cantons conjointement et leurs services ?

3.5 Une des entités de l'agglomération (Riviera / basse plaine du Rhône / Veveyse fribourgeoise) ?
Et si oui :

3.6 Laquelle ?

3.7 Une commune ?
Et si oui :

3.8 Laquelle ?
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QUESTIONS D'ORDRE GENERAL (SUITE) OUI NON ?

4. Êtes-vous d'accord de participer activement à l'élaboration du projet d'agglomération ?

Et si oui :

4.1 Êtes-vous d'accord de déléguer un représentant politique de votre commune / canton au comité de pilotage politique ?

4.2 Êtes-vous d'accord de déléguer un (des) responsable(s) technique(s) de votre commune / canton au groupe de suivi technique ?

5. Êtes-vous d'accord de participer au financement de l'étude du projet d'agglomération ?

Et si oui :

5.1 En tant qu'autorité communale, êtes-vous d'accord sur le principe d'une participation en francs / habitants ?

Et si non :

5.2 Quelle clé de répartition estimez-vous la plus judicieuse ?

6. Estimez-vous judicieux de coordonner les projets d'agglomération de Monthey-Aigle et de la Riviera, principalement sur 
les aspects de mobilité ?
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QUESTIONS SUR LE CHANTIER STRATEGIQUE A : "VILLE DES DELTAS" OUI NON ?

7. D'une manière générale, estimez-vous judicieux de tendre à un rééquilibrage du ratio emploi / habitant pour l'agglomération ?

8. Soutenez-vous l'enjeu majeur et les principaux objectifs de ce chantier stratégique, soit de :
Enjeu :

8.1 Confirmer et renforcer l'axe fort Ouest-Est structurant de la ville des deltas, d'un bout à l'autre de l'agglomération, cœur du périmètre compact ?
Objectifs :

8.2 Densifier avec mixité près des gares (emplois / habitat) ?

8.3 Renforcer l'axe fort TP offrant la complémentarité entre rapidité et desserte fine, soit basé sur le RER et les VMCV ?

8.4 Développer des itinéraires MD parallèles, assurant des liaisons fonctionnelles efficaces entre centralités / équipements ?

8.5 Requalifier l'axe RC 780a, espace public majeur du cœur de l'agglomération ?

8.6 Développer une stratégie de stationnement dans l'ensemble de la ville des deltas (localisations P+R notamment) ?

8.7 Considérer le pôle de Villeneuve-Sud comme le dernier maillon de la ville des deltas ?

9. Soutenez-vous l'enjeu majeur et les principaux objectifs du focus A.1 "Villeneuve-Sud", soit de :
Enjeu :

9.1 Structurer le pôle de Villeneuve-Sud selon l'axe fort TP et préserver le paysage agricole / réserve naturelle de la basse plaine du Rhône ?
Objectifs :

9.2 Recentrer les développements de l'urbanisation autour de l'axe fort TP (RER / VMCV)

9.3 Offrir à l'hôpital Riviera-Chablais, équipement régional pour 150'000 habitants, une desserte TP de niveau régional et non local (tel que prévu) ?

9.4 Envisager le prolongement de l'axe fort TP : prolongement du RER (prévu horizon 2018) et nouvelle gare, ou autres solutions à développer ?

9.5 Coordonner le développement économique avec les autres pôles de l'agglomération (Vevey-gare / La Veyre / Châtel-St-Denis) ?
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QUESTIONS SUR LE CHANTIER STRATEGIQUE B : "VILLE DES COTEAUX" OUI NON ?

10. Soutenez-vous l'enjeu majeur et les principaux objectifs de ce chantier stratégique, soit de :
Enjeu :

10.1 Préserver les qualités paysagères des coteaux, une des "cartes de visite" de la Riviera ?
Objectifs :

10.2 Stopper le processus d'étalement de l'habitat de faible densité et recentrer l'urbanisation autour des haltes de chemin de fer ?

10.3 Valoriser l'usage des chemins de fer / funiculaires, envisager l'amélioration des fréquences et la remise en service de certaines lignes, tronçons ?

10.4 Développer les liaisons MD horizontales en complémentarité avec les TP (liaisons verticales) ?

10.5 Retenir les TIM en amont du cœur de l'agglomération (P+R), limiter le transit et sécuriser les traversées de localités ?

11. Soutenez-vous l'enjeu majeur et les principaux objectifs du focus B.1 "La Veyre", soit de :
Enjeu :

11.1 Respecter la structure de la ville des coteaux en permettant un développement de l'emploi orienté TP et préservant "l'entre-deux paysager" ?
Objectifs :

11.2 Protéger le paysage et le "parc des coteaux" ?

11.3 Développer l'emploi (rééquilibrage emploi/habitant) en coordination avec les autres pôles (Vevey-gare / Villeneuve-Sud / Châtel-St-Denis) ?

11.4 Améliorer la desserte TP ?

11.5 Poursuivre et approfondir les scénarios présentés dans la pré-étude, afin de définir l'option de développement de ce pôle ?
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QUESTIONS SUR LE CHANTIER STRATEGIQUE C : "GRAND PAYSAGE ET NIDS D'AIGLE" OUI NON ?

12. Soutenez-vous l'enjeu majeur et les principaux objectifs de ce chantier stratégique, soit de :
Enjeu :

12.1 Préserver les qualités naturelles du grand paysage ("parc préalpin"), tout en favorisant sa vocation touristique et de loisirs ?
Objectifs :

12.2 Orienter le développement des activités touristiques et de loisirs vers les TP (chemins de fer de montagne) ?

12.3 Freiner le développement des résidences secondaires ?

QUESTIONS SUR LES "CAMPAGNES A GERER" OUI NON ?

13. Soutenez-vous l'enjeu majeur et les principaux objectifs des "campagnes à gérer", soit de :
Enjeu :

13.1 Préserver les paysages ruraux / naturels d'un développement urbain de faible densité et non structuré dans la Veveyse fribourgeoise
 et la basse plaine du Rhône (delta du Rhône) ?
Objectifs :

13.2 Concentrer le développement de la Basse plaine du Rhône sur le secteur Villeneuve-Sud (focus A1) ?

13.3 Concentrer le développement de la Veveyse fribourgeoise sur le pôle de Châtel-St-Denis (focus Châtel) et redimensionner en conséquence
les zones à bâtir dans les autres communes (habitat / activités) ?
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14. Remarques et commentaires éventuels sur les QUESTIONS D'ORDRE GENERAL
 (préciser svp le numéro de la question concernée) :

15. Remarques et commentaires éventuels sur les QUESTIONS SUR LE CHANTIER STRATEGIQUE A : "VILLE DES DELTAS"
 (préciser svp le numéro de la question concernée) :

16. Remarques et commentaires éventuels sur les QUESTIONS SUR LE CHANTIER STRATEGIQUE B : "VILLE DES COTEAUX"
 (préciser svp le numéro de la question concernée) :
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17. Remarques et commentaires éventuels sur les QUESTIONS SUR LE CHANTIER STRATEGIQUE C : "GRAND PAYSAGE ET NIDS D'AIGLE"
 (préciser svp le numéro de la question concernée) :

18. Remarques et commentaires éventuels sur les QUESTIONS SUR LES "CAMPAGNES A GERER"
 (préciser svp le numéro de la question concernée) :
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